
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 3  DEVE  44  Appel  à  projets  Jardins  Relais  2023  – Subven tions  de  57  930  euros
à  24  associa tions  pour  soutenir  la  mutualisa t ion  des  moyens  et  l’entraide  locale
citoyenne  pour  jardine r  à  Paris .  

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  ville,  la  biodiversi t é  urbaine  est  un  enjeu  majeur  qui  contribue  au  bien- être  des
citadins.e .s .  Paris  bénéficie  ainsi  des  services  rendus  par  la  biodiversi t é  comme
l’améliora t ion  de  la  qualité  de  l’air,  l’existence  d'îlots  et  de  parcour s  de  fraicheu r ,
par ticuliè rem e n t  appréciables  dans  un  contexte  de  change m e n t  climatique  aux
tempéra t u r e s  estivales  élevées .  

Parmi  les  leviers  permet t a n t  de  s’adap te r  à  ce  contexte  par ticulier,  la  Ville  de  Paris
pilote  un  progra m m e  ambitieux  de  végétalisa t ion  réponda n t  égaleme n t  à  l’atten t e
de  ses  habitan t . e . s  de  bénéficier  d’un  cadre  de  vie  respirable  et  apaisé.  Ce
progra m m e  se  décline  notam m e n t  avec  la  mise  en  place  depuis  de  nombre us e s
années  de  différen ts  disposi tifs  en  faveur  de  l’implication  citoyenne  tels  que  les
Permis  de  végétalise r  et  les  Jardins  par tagés .  Ceux- ci  perme t t e n t  notamm e n t  de
sensibilise r  les  citoyen.ne.s  aux  enjeux  de  la  biodiversi t é  et  d’y  contribue r  en
participan t  à  la  végétalisa tion  de  la  Ville.

L’implication  des  habitan t . e . s  favorise  égalem en t  la  créa t ion  de  dynamique s  de
quar tie r s  et  le  renforce m e n t  du  lien  social  et  intergé né r a t ionn el .  

Le  projet  «  Jardins  Relais  »  vise  tout  d’abord  à  soutenir  les  initiatives  de  mise  en
réseau  sur  le  terri toire  parisien  pour  permet t r e  de  renforce r  les  liens  entre
jardinie r .e . s  citoyen.ne .s .  Ces  initiatives  se  fondent  notam m e n t  sur  le  par tage
d’expériences  et  sur  la  mutualisa t ion  du  maté riel .
Parmi  les  jardinier . e .s  citoyen.ne .s ,  les  déten te u r s . r ice s  de  permis  de  végétalise r
actuels  et  futurs  bénéficieron t  de  la  mutualisa tion  d’expériences ,  d’outils  et
l’entraide .

Dans  ce  contexte,  nous  vous  proposons  de  soutenir  les  projets  favorables  à  la  mise
en  relation  des  acteurs . r ices  impliqué.e. s  dans  la  végétalisa t ion  participa tive.  

Après  un  examen  atten tif  de  leurs  demande s ,  je  soumets  à  votre  assemblée
l’attribution  de  subventions  à  24  associa tions  dont  20  sont  gestionnair e s  de  jardins
partagés  adhére n t s  au  progra m m e  Main  verte  :

- L’association  Régie  de  quar tie r  Paris  Centre  (3 e),  pour  un  montan t  de  2  800  €
pour  la  créa t ion  de  nouveaux  espaces  dans  le  jardin  partagé  pour  accueillir  les
végétaliseur s . eus e s  citoyen.ne .s  et  leur  proposer  une  nouvelle  offre  de
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formation  correspond a n t e  que  l’associa tion  s’engage  à  relayer  à  un  large
public.

- L’association  Les  Mouffet tes   (5 e),  pour  un  montan t  total  de  400  €,  pour  la
créat ion  d’une  grainothè qu e  ouverte  à  toutes  et  tous.

- L’association  La  Maison  du  Canal  – Régie  de  quar tie r  Paris  10  (10 e),  pour  un
montan t  de  4  900  €,  pour  l’achat  et  la  const ruc t ion  d’une  pergola  afin  de  créer  un
espace  extérieur  perme t t a n t  de  recevoir  du  public,  pour  du  mobilier  et  leur
proposer  une  nouvelle  offre  de  formation  que  l’associa tion  s’engage  à  relayer  à  un
large  public.

- L’association  Chemins  verts  associa tion  d'écologie  concrè t e  et  citoyenne  du
11 e  arrondisse m e n t  de  Paris  (11 e),  pour  un  montan t  de  1  800  €,  pour  la  créa t ion
d’une  outilthèque  ouverte  à  toutes  et  tous.

- L’Association  du  Quar tier  Saint  Bernard  (11 e),  pour  un  montan t  total  de
1  800  €,  pour  la  créa tion  d’une  outilthèque  ouver te  à  toutes  et  tous.

- L’association  Culture(s)  En  Herbe(s)  (11 e),  pour  un  montan t  total  de  2  000  €,
pour  l’achat  d’outils  afin  de  mett r e  en  place  une  nouvelle  offre  de  formation  que
l’associa tion  s’engage  à  relayer  à  un  large  public.

- L’association  Veni  Verdi  (20 e),  pour  un  montan t  total  de  1  000  €,  pour  la
créat ion  d’espaces  de  jardinage  sur  la  voie  publique  et  pour  propose r  une  nouvelle
offre  de  formation  que  l’association  s’engage  à  relayer  à  un  large  public.

- L’association  Gar’Eden  (12 e),  pour  un  montan t  total  de  1  230  €,  pour  la
créat ion  d’une  outilthèqu e  ouverte  à  toutes  et  tous.

- L’association  Urbanesc enc e  (12 e),  pour  un  montan t  total  de  4  900  €,  pour  la
créat ion  d’un  pôle  ressource  pour  les  personne s  détena n t  un  permis  de  végétalise r
comprena n t  notam m e n t  le  développem e n t  d’une  outilthèqu e ,  la  créa tion  d’un
espace  d’accueil  pour  les  animations  et  l’accompag n e m e n t  des  personnes  dans
leur  projet  de  végétalisa t ion  sur  l’espace  public.

- L’Association  du  Jardin  Jean  Genet  (14 e),  pour  un  montan t  de  500  €,  pour  la
créat ion  d’une  outilthèqu e  et  d’une  grainothèq u e  ouver te s  à  toutes  et  tous.

- L’association  Jardinot  (14 e),  pour  un  montan t  total  de  2  000  €  pour  la
produc tion  et  l’acquisition  de  suppor t s  pédagogiques  en  vue  de  propose r  une
nouvelle  offre  de  formation  sur  le  thème  du  jardinage  urbain  que  l’association
s’engage  à  relayer  à  un  large  public.

- L’Association  des  Jardinier s  de  l’Aqueduc  (14 e),  pour  un  montan t  total  de
1  500  €,  pour  la  créa tion  d’une  outilthèque  ouver te  à  toutes  et  tous.

- L’association  Auprès  de  mon  arbre  (14 e),  pour  un  montan t  total  de  950  €,
pour  la  créa t ion  de  jardiniè re s ,  l’accompa g n e m e n t  aux  détent eu r s . r ices  de  permis
de  végétalise r  ainsi  que  pour  la  créa t ion  d’une  outilthèqu e  ouver te  à  toutes  et  tous
hébergé e  dans  le  jardin  partagé  des  Couleurs .
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- L’association  Les  Amis  des  Jardins  du  Ruisseau  (18 e),  pour  un  montan t  total
de  500  €,  pour  la  créa t ion  d’une  outilthèque  ouverte  à  toutes  et  tous.

- L’association  La  Goutte  Verte  (18 e),  pour  un  montan t  total  de  4  200  €,  pour
met t re  en  place  un  accompag n e m e n t  dans  les  projets  de  végétalisa tion  des
personnes  détenan t  des  permis  de  végétalise r  à  travers  la  créa tion  d'une
pépinière ,  d'une  outilthèqu e  ainsi  que  de  bacs  de  jardinage.

- L’association  Vergers  Urbains  (18 e),  pour  un  montan t  total  de  3  700  €,  pour
la  création  d’une  outilthèque  ouver te  à  toutes  et  tous  et  pour  l’achat  d’un  broyeur
mutualisé.

- L’association  Halage  (18 e),  pour  un  montan t  total  de  6  500  €,  pour  la  créa tion
d'un  espace  d’échang e  compren a n t  une  outilthèque  et  une  grainothèq u e  ouvert es
à  toutes  et  tous,  avec  une  nouvelle  offre  de  formation.

- L’Association  Belle  Ville  ABV (19 e),  pour  un  montan t  total  de  2  200  €,  pour  la
créat ion  d’une  outilthèqu e  ouver te  à  toutes  et  tous  ainsi  que  pour  le
développe m e n t  de  suppor t s  pour  une  nouvelle  offre  de  formation  autour  du
jardinage  urbain.

- L’association  La  Maison  de  la  place  des  fêtes  (19 e),  pour  un  montan t  total  de
1  600  €,  pour  la  créa tion  d’une  outilthèque  et  d’une  maté riau th è q u e  ouver tes  à
toutes  et  tous.

- L’association  Le  Jardin  Fessa r t  (19 e),  pour  un  montan t  total  de  2  600  €,  pour
la  créat ion  d’une  outilthèqu e  ouver te  à  toutes  et  tous  prévoyan t  égaleme n t  un  abri
modulable.

- L’association  Régie  de  quar tie r  du  19 e   (19 e),  pour  un  montan t  total  de  1  250
€,  pour  la  créa tion  d'une  outilthèque  et  d’une  grainothè qu e  ouvert e  à  toutes  et
tous.

- L’association  Le  56  (20 e),  pour  un  montan t  total  de  1  000  €  pour  former  les
végétaliseur s . eus e s  citoyennes  à  la  flore  sauvage  indigène  afin  d’aména g e r  des
espaces  de  jardinage  en  intégra n t  cet te  dimension.

- L’association  Crescendo  (20 e),  pour  un  montan t  total  de  3  000  €,  pour  la
créat ion  d'une  outilthèqu e  ouvert e  à  toutes  et  tous  ainsi  que  pour  la  mise  en  place
d’une  nouvelle  offre  de  formation  que  l’associa tion  s’engage  à  relayer  à  un  large
public.

- L’association  Espere m  (20 e),  pour  un  montan t  total  de  5  600  €,  pour  la
créat ion  d'une  outilthèqu e,  d’une  grainothèq u e  et  d’une  pépinière  solidaire
ouver tes  à  toutes  et  tous  en  vue  de  la  mise  en  place  d’une  nouvelle  offre  de
formation  que  l’associa tion  s’engage  à  relayer  à  un  large  public.

La  dépense  globale  de  57  930  euros  pour  les  projets  exposés  sera  imputée  sur  le
budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023,  sous  rése rve  de  la
disponibilité  des  crédits .
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Par  ailleurs,  les  conventions  avec  chacune  des  associa tions  jointes  à  la  présen te
délibéra t ion  fixent  les  modalités  d’octroi  des  subventions ,  je  vous  demande  de  les
approuve r  et  de  m’autorise r  à  les  signer .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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